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Les violences sexuelles, un fléau de société minimisé.  
La sous-estimation des violences sexuelles vient de plusieurs facteurs :  

- Le nombre élevé d’affaires classées sans suite1 qui induit un nombre faible de procédures judiciaires 
véritablement engagées ;  

- Les faibles condamnations des coupables en regard des sanctions prévues dans le Code pénal ; 
- La « correctionnalisation » des affaires relevant des Assises et finalement traitées en Correctionnel 

pour des raisons de file d’attente... Bien que justifiée d’un point de vue « pratique », ce changement de 
juridiction laisse penser que ces crimes ne sont finalement que des délits ;  

- Le silence des victimes exigé par leurs bourreaux ou favorisé par l’impuissance affichée de la Justice ; 

Ce fléau agit ainsi à « bas bruit » dans notre société, profitant d’une incapacité criante de la Justice à agir dans 
le sens des victimes ce qui permet à ces crimes de prospérer voire d’augmenter en nombre d’année en année.  

L’émergence du service STOP  
Le dispositif Service Téléphonique d’Orientation 
et de Prévention ou STOP a été officiellement 
mis en place le vendredi 29 janvier 2021 afin 
d’agir contre cette hausse des violences 
sexuelles et, en particulier, celles commises sur 
mineurs.  

Un numéro unique et non surtaxé, le 0 806 23 
10 63, permet aux personnes atteintes du 
trouble pédophilique d’être prises en charge 
pour éviter tout passage à l’acte.  

Ce projet est issu des conclusions du rapport de 
la commission de l’audition publique « Auteurs 
de Violences Sexuelles : prévention, évaluation, 
prise en charge »2. Par la suite, la Mission 
Commune d’Information du Sénat a proposé en 

 
1 Plus de 73% des affaires d'agressions sexuelles sur mineurs orientées vers la justice sont classées sans suite », détaillait un rapport 
sénatorial, datant de l’année 2018. Concrètement, dans presque trois quarts des cas, le procureur de la République décide de ne pas 
engager de poursuites après avoir reçu la plainte car l’affaire n’est pas « poursuivable ». En cause, la caractérisation des faits, difficiles 
à établir. « Dans la très grande majorité des cas, l'infraction n'a pas pu être caractérisée », explique ainsi le rapport, « les procureurs 
relatent de grandes difficultés à établir les faits d'infractions sexuelles s'agissant d'infractions généralement commises sans témoin ». 
C'est donc souvent le manque de preuves qui pose un problème : « Si les déclarations de la victime, contredites par celles du mis en 
cause, ne sont corroborées par aucun autre élément objectif, le parquet décide bien souvent d'un classement sans suite », souligne le 
rapport. 
2 Ce rapport a été rédigé par une Commission d’audition présidée par M. Jean-Marie Delarue et le Dr. Charles Alezrah dans le cadre 
d’un processus d’audition publique conduite par la FFCRIAVS (Fédération Française des Centres Ressources pour les Intervenants 
auprès des Auteurs de Violences Sexuelles), Sous le haut patronage de Madame Agnès Buzyn, ministre des Solidarités et de la Santé 
et le soutien méthodologique de la Haute Autorité de Santé. 
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mai 2019 une assistance téléphonique d’aide aux personnes souffrantes de trouble pédophilique avant qu’elles 
passent à l’acte.  

▰ La phase d’expérimentation  

En novembre 2019, le dispositif STOP a vu le jour grâce à la Fédération Française des Centres 
Ressources pour les Intervenants auprès des Auteurs de Violences Sexuelles (FFCRIAVS). Avec le 
soutien du ministère des solidarités et de la santé, il a été testé sur 5 régions de l’hexagone : Occitanie, 
Aquitaine, Auvergne, Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) et Centre Val-de-Loire.  

▰ Les répercussions du confinement  

Hélas, lors des trois confinements successifs3, décidés en 2020 par le gouvernement pour contrer 
l’épidémie de COVID-19, les agressions contre des enfants et des femmes se sont multipliées4, les 
victimes étant enfermées avec leurs bourreaux. Les violences intrafamiliales se sont ainsi intensifiées et 
restent difficiles à caractériser en raison d’absence de statistiques.  

Pour répondre à cette nouvelle problématique causée par la pandémie, l’intégration des grandes 
métropoles telles que Paris (Ile-de-France) et Lyon (Rhône-Alpes) étaient incontournables. Les territoires 
fortement touchés par le COVID-19 tel que la Lorraine ont également été ajoutés à la liste. 

▰ L’extension du projet au niveau national 

Le vendredi 29 janvier 2021, la doctoresse Anne-Hélène Moncany, présidente de la FFCRIAVS, a diffusé 
ce numéro de téléphone à l’échelle nationale afin de venir en aide au maximum de citoyens français. Elle 
a notamment reçu le soutien du secrétaire d’Etat à la Protection de l’enfance Adrien Taquet et le président 
de France Victime Jérôme Bertin.  

▰ Un premier bilan 

Selon le secrétariat d’Etat chargé de l’Enfance, Adrien Taquet, ce dispositif est une vraie réussite, et les 
chiffres parlent d’eux-mêmes : 

- Entre le 1er janvier et le 30 juin 2022, 4150 personnes atteintes de troubles pédophiliques ont 
appelé ce numéro. Par la suite, 60% d’entre elles ont pu être redirigées vers des centres médico-
psychologique et obtenir des consultations spécialisées. 

Ce service français n’est pas une idée originelle puisqu’elle s’est largement inspirée de nos voisins 
allemands. 

Le projet Dunkelfeld 
Lancé en juin 2005, ce projet de prévention allemand a été conçu par l’Institut de sexologie et médecine 
sexuelle de l’hôpital universitaire de la Charité de Berlin. Il a pour objectif de limiter la consommation de 
pédopornographie, sensibiliser le grand public mais aussi et surtout venir en aide aux personnes 
souffrantes du trouble pédophilique afin de réduire au maximum les actes pédocriminels. Financé par la 

 
3 Premier confinement national  du 17 mars au 11 mai 2020 - Deuxième confinement national, du 30 octobre au 15 décembre 2020 - 
Troisième confinement national, du 3 avril au 3 mai 2021 
4 La violence à l’égard des femmes et des filles est un problème fréquent qui augmente à un rythme alarmant. En effet, une femme 
sur trois a subi des violences physiques ou sexuelles, à un moment donné de sa vie, de la part de son partenaire intime ou d’une autre 
personne. La pandémie de COVID-19 a non seulement intensifié ce phénomène, notamment dans la sphère familiale, mais aussi 
ailleurs. C’est pourquoi ONU-Femmes a qualifié cette violence de « pandémie de l’ombre ». Les données mondiales ont montré une 
augmentation des appels aux services d’assistance destinés aux femmes victimes de violences, y compris dans la région Amérique 
latine et Caraïbes. Par exemple, en Argentine, le nombre d’appels quotidiens reçus entre le 20 mars et le 31 mars 2020 dans les 144 
services d’assistance ont augmenté de 39 %. Au Mexique, les appels d’urgence liés à la violence sexiste ont augmenté de 53 % au 
cours des quatre premiers mois de 2020. En mars et en avril 2020, le Réseau national des réfugiés a enregistré une augmentation de 
77 % du nombre de femmes ayant eu recours à ses services par rapport à la même période de 2019. 
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Fondation Volkswagen puis par le gouvernement allemand depuis 2008, ce dispositif prône le message : 
« Vous n’êtes pas coupable à cause de votre désir sexuel, mais vous êtes responsable de votre 
comportement sexuel. L’aide existe ! Ne devenez pas agresseur ! ». 

Sur 1134 appels, 499 ont pu bénéficier d’un diagnostic complet et 255 d’une place en thérapie (chiffres 
datant de 2010). 

▰ Perspectives 

Le secrétaire d’Etat annonce que deux autres actions d’un plan de lutte contre les violences faites aux 
enfants seront lancées entre 2023-2027. Pour rappel : aujourd’hui en France, les mineurs représentent 
encore 25% des victimes de viols, d’agressions sexuelles et de harcèlement. Depuis son lancement, le 
dispositif STOP s’est inscrit dans les plans d’action « Protection de l’enfance » et « Lutte contre les 
violences faites aux enfants ». 

Yousra Massaoudi 
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